




ENTREPRENDRE, 
ENSEMBLE 

Madame, Monsieur, 
 
Nous sommes heureux de vous présenter 
notre Catalogue de formations. 
 
Chaque année, il s’enrichit de nouvelles 
propositions. Vous allez découvrir des 
thèmes variés, des formations courtes et 
pratiques qui ont pour objectif de vous 
aider à trouver des réponses aux 
problématiques rencontrées dans votre 
quotidien, et qui auront un impact direct 
sur la façon de gérer votre entreprise. 
 
Nos formations sont éligibles, totalement 
ou partiellement, au financement des 
fonds de formation auxquels vous cotisez, 
pour vous ou vos salariés. 
 
En complément, vous pouvez utiliser  
le crédit d’impôt pour la formation des 
dirigeants d’entreprise. 
 
Par ailleurs, nos formateurs sont des 
professionnels à même d’adapter leurs 
interventions en fonction du profil des 
stagiaires. 
 
N’hésitez pas à tenter cette expérience 
 
Bien cordialement, 

Luis Sandret 
Directeur Général 
Cerfrance Gironde 

60 ans 
D’expérience 

89,9% 
Taux global de 

satisfaction 

135 
Personnes 

formées 

Les taux de satisfaction par 
formation sont disponibles sur 

simple demande par mail à 
formationconseil@33.cerfrance.fr 
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L’ACTEUR RÉFÉRENT 

LA FORCE D’UN RÉSEAU NATIONAL 
Membre du 1er réseau de conseil et d’expertise-comptable 
Cerfrance, comptant près de 700 agences en France, nous 
mettons à votre service toute la puissance d’une 
communauté de 320 000 professionnels. 

UN ENGAGEMENT QUOTIDIEN 
Cerfrance Gironde s’implique dans la dynamique 
économique des territoires : 

 Publication d’Observatoires économiques 
 Offres conçues pour favoriser la performance des 

entreprises 
 Conseillers spécialisés dans chaque domaine 

d’activité.  

UN PARTENAIRE DE CONFIANCE 
C’est sur des valeurs de respect d’écoute, de confiance, 
d’authenticité et d’indépendance que Cerfrance Gironde 
s’engage auprès de chaque chef d’entreprise depuis 60 ans 
avec l’envie de découvrir, d’apprendre et de progresser 
ensemble. 

LES GARANTIES  
CERFRANCE 
  
- DU CONSEIL impartial et fiable 
- LA CONSTRUCTION d’un plan 
d’action 
- UN SUIVI tout au long de l’année  

Membre de l’Ordre des  
Experts-Comptables 
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FORMATIONS  
STRATÉGIE & 
COMMERCIALISATION 

CONTACT 
ET PRE-INSCRIPTION 

05 57 54 26 66 Poste 5090 
formationconseil@33.cerfrance.fr 
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FORMATIONS  
GESTION &  
COMPTABILITÉ 

CONTACT 
ET PRE-INSCRIPTION 

05 57 54 26 66 Poste 5090 
formationconseil@33.cerfrance.fr 
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FORMATIONS  
RESSOURCES HUMAINES 
& DROIT SOCIAL 

CONTACT 
ET PRE-INSCRIPTION 

05 57 54 26 66 Poste 5090 
formationconseil@33.cerfrance.fr 
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FORMATIONS  
QUALITÉS, SÉCURITÉ 
& CERTIFICATIONS 
ENVIRONNEMENTALES 

CONTACT 
ET PRE-INSCRIPTION 

05 57 54 26 66 Poste 5090 
formationconseil@33.cerfrance.fr 
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NOS INTERVENANTS 
AVEC CERFRANCE GIRONDE 

 
ANTONY CARARON 
Responsable Pôle Conseil & Conseiller 
d’entreprise spécialisé en viticulture. 
> Une trentaine d’année d’expérience en 
conseil d’entreprise 
 
 
AMÉLIE JEAN & MATHILDE 
POUCHIN 
Conseillères environnementales, accréditées 
HVE et AREA. Également accréditées SME 
des vins de Bordeaux et RSE « Bordeaux 
Cultivons Demain » par le CIVB.  
 
 
ANAÏS RONDEAU, CAMILLE BARDET 
& DJAMEL AIDAT 
Juristes en droit social 
 

NOS INTERVENANTS 
PARTENAIRES 
 
 

FABRICE CHAUDIER 

Consultant SAS Vins et 
Ventes Expert marché des 
vins  

 

AGNES RUELLAN 

Consultante Arcovinis 
Ingénieure agronome 
Oenologue 
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CONDITIONS 
GÉNÉRALES DE VENTE 

1. Objet 
Les présentes conditions générales de vente régissent les rapports entre L’AGC Gironde 
et son client, dans le cadre d’une prestation de formation et prévalent sur tout autre 
document. Toute inscription est soumise aux présentes conditions générales de vente 
sauf dérogation formelle et expresse de L’AGC Gironde. L’entreprise cliente déclare les 
accepter sans réserve. 
 
2. Commande 
L’inscription est réputée ferme et définitive lorsque le client renvoie, par tout moyen la 
convention signée (fax, transmission électronique, courrier). L’inscription à une formation 
implique l’acceptation pleine et entière des présentes conditions générales de vente. 
 
3. Remplacement d’un participant 
Jusqu’à l’ouverture de la session de formation concernée, le client a la possibilité de 
remplacer un participant. L’AGC Gironde devra être informée de toute demande de 
remplacement. Selon le statut du nouvel apprenant, une facturation complémentaire 
pourra, le cas échéant, être établie. 
 
4. Tarif 
Tous nos prix sont indiqués en euros, en hors taxes. Le prix indiqué couvre les frais 
pédagogiques, la documentation et les prestations indiquées pour chaque option 
proposée dans la convention. 
 
5. Attestation de présence  
Une attestation individuelle de formation ainsi qu’un certificat de réalisation seront 
adressés par mail ou courrier aux participants sous condition de l’émargement de la 
feuille de présence. 
 
6. Règlement 
Les factures sont payables en euros, à 30 jours date de facture, sans escompte et à 
l’ordre L’AGC Gironde. Toute somme non payée à l’échéance donnera lieu au paiement 
par le Client de pénalités de retard. Ces pénalités sont exigibles de plein droit, dès 
réception de l’avis informant le client qu’elles ont été portées à son débit. 
 
7. Dispositions financières Contributeurs VIVEA 
Lors de votre inscription, pour la valider, un chèque de caution de 70 € TTC vous est 
demandé. Il sera restitué à la fin de la formation. Le financement sollicité auprès de 
VIVEA couvre tout ou partie du coût de la formation. Il est conditionné par le fait que vous 
soyez à jour de vos cotisations MSA. Il vous appartient de le vérifier. En cas de non-
obtention du financement par VIVEA sans que la responsabilité de l’AGC Gironde puisse 
être mise en cause, le coût de la formation indiqué dans la convention sera facturé. En 
cas de financement partiel par VIVEA, le reliquat sera facturé. 
 
Non contributeurs VIVEA 
Le coût de la formation indiqué dans la convention est à régler au moment de l’inscription. 
Une prise en charge partielle ou totale par le fonds de formation de votre entreprise est 
possible, pour cela, il vous appartient de faire le nécessaire. 
 
8. Annulation ou absence de l’apprenant 
Toute annulation à l’initiative de l’apprenant doit être signalée par écrit, par mail et appel 
téléphonique, au plus tard 10 jours ouvrés avant le début de la formation, la caution ou le 
paiement versés seront restitués. Sinon, ils seront conservés et encaissés par l’AGC 
Gironde, sauf cas de force majeure. En cas d’absence ou d’abandon en cours de 
formation, celle-ci sera facturée sur la base du tarif journalier indiqué dans la convention, 
sauf cas de force majeure. 
 
9. Annulation ou report à l’initiative de l’AGC Gironde 
Si le nombre de participants est inférieur à sept ou que les conditions de bon déroulement 
de la prestation ne sont pas réunies, l’AGC Gironde se réserve le droit d’annuler ou de 
reporter la formation au plus tard trois jours ouvrés avant la date du début de celle-ci. 
Les futurs stagiaires sont alors immédiatement avertis par mail et téléphone. Les 
cautions et les montants perçus seront intégralement restitués. Ce délai ne s’applique 
pas en cas de force majeure (intempéries, crise sanitaire ou indisponibilité justifiée des 
intervenants). 
 
10. Informatique et libertés  
Conformément à la loi Informatique et Libertés du 06/01/1978, vous pouvez accéder aux 
informations vous concernant, les rectifier ou vous opposer à leur traitement en écrivant 
à L’AGC Gironde, 5, avenue de Virecourt, 33370 ARTIGUES-PRES-BORDEAUX. 
 
11. Contestation et litiges 
Si une contestation ou un désaccord n’a pu être réglé à l’amiable, le litige sera soumis aux 
juridictions compétentes. 
 
Dernière mise à jour le 23.09.24 
 
  

Association de Gestion 
Comptabilité Gironde. 

Inscrite au Tableau de 
l’Ordre des Experts 
Comptables Région 
Aquitaine. 

Association Loi 1901 - 
Immatriculée : W 33 200 
1036 Préfecture de la 
Gironde  

Siret : 494 031 602 000   
19 APE : 6920 Z 

Organisme de Formation 
enregistré sous le numéro : 
72330763433  

Auprès de la DREETS de la 
Région Nouvelle-Aquitaine. 

Cet enregistrement ne vaut 
pas agrément de l’Etat. 

INFORMATIONS 
GÉNÉRALES 
CONSEIL & EXPERTISE 
COMPTABLE 

 

CERFRANCE GIRONDE 

5 avenue de Virecourt, 
33370 Artigues-près-
Bordeaux 
 
Tél : 05 57 54 26 00 
Fax : 05 57 54 26 01 
 
direction@33.cerfrance.fr 
 
www.cerfrancegironde.fr 
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